
Pour vos achats 
et services numériques : 

LA CENTRALE
NUMÉRIQUE

une solution mutualisée au service
des collectivités de Haute-Garonne



Mutualisation des coûts
Sécurisation des achats publics
Simplicité et gain de temps
Expertise technique à disposition

4 raisons essentielles pour utiliser 
la Centrale Numérique

La Centrale Numérique 
vous propose :﻿
1. Un accès privilégié à la CANUT avec la prise 
en charge des frais d’adhésion pour accéder 
aux meilleures offres numériques et télécoms.
Des marchés et des accords-cadres adaptés pour
simplifier les achats numériques des collectivités.

2. LIGAM, un réseau sécurisé et performant, 
reliant vos sites publics pour faciliter l’échange 
de données, l’accès aux services en ligne, 
le partage de ressources, tout en renforçant 
la cybersécurité et en mutualisant les coûts
numériques.

3. Un accompagnement expert et des conseils
personnalisés pour répondre à vos politiques
publiques numériques.

Le Syndicat mixte Haute-Garonne Numérique, en cohérence avec 
le plan d’action numérique porté par le Conseil Départemental 
de la Haute-Garonne, accompagne la transition numérique 
des collectivités. Grâce au déploiement de la fibre en Haute-
Garonne, l’accès aux services numériques essentiels est facilité. 
La Centrale Numérique permet aux communes, aux
intercommunalités et aux autres organismes publics territoriaux de
remplir dans des conditions optimisées leurs missions de service
public. Comme vous, nous souhaitons construire un numérique
solidaire, innovant, responsable et protecteur au bénéfice des
citoyens, des collectivités, des élus et des agents publics.

Victor DENOUVION
Président du Syndicat Mixte
Haute-Garonne Numérique

À CHAQUE ÉTAPE, UN ACCOMPAGNEMENT 
ET DES CONSEILS PERSONNALISÉS.



Vous avez besoin de matériels, de solutions d’impression, 
de logiciels métiers ou de prestations d’accompagnement
pour vos projets numériques et télécoms :
         Une solution simple et pratique : 
l’accès aux offres CANUT et à des marchés publics 
clés en main par la Centrale Numérique 

Vous souhaitez interconnecter vos bâtiments publics
(mairie, services techniques, école, locaux culturels, sportifs
ou associatifs,...).
         LIGAM, notre réseau, garantit une communication
rapide, fiable et sécurisée, permet le partage de vos
ressources et optimise vos coûts de fonctionnement.

Vous souhaitez gérer vos données, améliorer votre
cybersécurité, développer la téléphonie sur IP ou mettre 
le numérique au service de la santé, de l’éducation...     
       Notre pôle d’expertise numérique est à votre
disposition et vous propose un accompagnement
personnalisé

Des services, des solutions 
concrètes et efficaces



Pour adhérer 
à la Centrale Numérique
3 étapes simples

1. Délibérer et approuver l’adhésion
2. Désigner un représentant élu 
de votre structure
3. Transmettre la délibération au Syndicat
pour le passage au vote en Conseil Syndical

Webinaires d’informations

Des sessions régulières 
pour tout savoir sur les offres 
et services disponibles. 

Qui peut
adhérer ?

Toute collectivité
territoriale ou
structure publique
située en 
Haute-Garonne

contact@hautegaronnenumerique.fr
05 34 33 12 00
hautegaronnenumerique.fr

Contactez-nous


